
La résiliation d'un contrat de travail doit-elle obligatoirement
mentionner le motif au Luxembourg ?

Réponse courte

La résiliation d'un contrat de travail au Luxembourg doit obligatoirement mentionner le motif uniquement dans

certains cas. Pour un licenciement avec effet immédiat (faute grave), l'employeur doit indiquer le ou les motifs dans

la lettre de licenciement. Pour un licenciement avec préavis, la motivation n'est obligatoire que si le salarié en fait la

demande dans le mois suivant la notification ; l'employeur doit alors répondre dans le mois.

Pour un contrat à durée déterminée (CDD), la résiliation anticipée (faute grave ou force majeure) doit toujours

mentionner le ou les motifs. En cas de démission, le salarié n'a pas à motiver sa décision, sauf s'il invoque une faute

grave de l'employeur. Une motivation insuffisante ou absente du licenciement peut entraîner la nullité de la

procédure ou la requalification en licenciement abusif, exposant l'employeur à des sanctions financières.

Définition

La résiliation d'un contrat de travail correspond à la rupture du lien contractuel entre un employeur et un

salarié, à l'initiative de l'une ou l'autre des parties. Cette rupture peut intervenir avec ou sans préavis, selon la

nature du contrat et la cause invoquée. Au Luxembourg, la notification du motif de résiliation est encadrée par

des règles précises, qui varient selon le type de contrat (CDI ou CDD) et la partie à l'initiative de la rupture.

Conditions d’exercice

L'obligation de mentionner le motif de résiliation varie selon la situation contractuelle.

Situation Obligation de motivation

CDI — licenciement avec effet immédiat Obligatoire dans la lettre de licenciement (art. L.124-10)

CDI — licenciement avec préavis Sur demande du salarié dans le mois (art. L.124-5)

CDD — résiliation anticipée (faute grave/force

majeure)
Obligatoire dans la notification

Démission
Non obligatoire, sauf invocation d'une faute grave de

l'employeur

Délai de réponse de l'employeur Un mois à compter de la demande du salarié
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Modalités pratiques

Les règles formelles à respecter pour la notification de la résiliation sont les suivantes.

Aspect Règle applicable

Forme de la notification Lettre recommandée avec AR ou remise en main propre contre décharge

Licenciement avec effet immédiat Absence de motivation = nullité du licenciement

Licenciement avec préavis Absence de motivation initiale = pas de nullité, mais obligation de répondre

Qualité des motifs Précis, individualisés, objectifs, contemporains des faits

Conservation des preuves Indispensable pour garantir la traçabilité

Pratiques et recommandations

Documenter précisément les faits ou motifs économiques, organisationnels ou personnels justifiant la rupture, avant

toute notification. Rédiger la motivation avec soin, en évitant les formulations vagues ou stéréotypées, afin de limiter

les risques de contestation. Solliciter un avis juridique spécialisé en cas de doute. Informer le salarié de son droit à

demander la motivation du licenciement afin de préserver l'égalité de traitement et la transparence.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.124-5 Notification du licenciement et demande de motifs (CDI avec préavis)

Art. L.124-10 Licenciement pour motif grave, notification des motifs obligatoire

Art. L.124-7 Modalités de notification et délais

Art. L.125-4 Résiliation anticipée du CDD et mention du motif

Art. L.241-1 Obligation d'égalité de traitement

Une motivation insuffisante ou absente du licenciement avec effet immédiat entraîne la nullité de la procédure. Pour le licenciement

avec préavis, l'absence de réponse à la demande du salarié expose l'employeur à une requalification en licenciement abusif et à

l'obligation de verser des dommages et intérêts.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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